
 Formule GEL concentrée

 Contamine et tue la colonie

 Préventif et curatif

SERINGUE CAFARDS 10G



V
1
–
1
0
/2
0
1
9

SERINGUE CAFARDS 10G

PRODUIT
CODE 

PRODUIT
GENCOD

UNITES 
PAR 

CARTON

CARTONS 
PAR 

COUCHE

CARTONS 
PAR 

PALETTE

NOMBRE 
DE 

COUCHES

Seringue cafards PV01377302 3172350137730 10 28 140 5

CONDITIONNEMENT

CARACTÉRISTIQUES

MODE D’EMPLOI

Fury Efficace verte, des solutions insecticides 
simples et radicales pour éliminer les insectes 

tout en assurant une totale sécurité et 
tranquillité.

 Fury seringue cafards est un appât prêt à 
l’emploi sous forme de gel destiné à éradiquer 
durablement une grande variété de cafards et 
de blattes.

 Spécial endroits difficiles (interstices, recoins, 
fissures, sous les radiateurs, etc.).

 Action rapide : 100% des blattes sont 
éradiquées 5 à 6 jours après application.

 Composition chimique du produit actif :

 Acétamipride, n° CAS 135410‐20‐7, 0,9% 
(m/m).

 Type de produit : 18 (insecticides).

 Formulation : appât prêt à l’emploi.

 Date de péremption : 3 ans.

 Oter l’embout de protection.

 Actionner la seringue pour déposer quelques 
gouttes de gel.

 Appliquer quelques gouttes de 0,1g (de la 
taille d’une lentille) dans les zones abritées 
(recoins, fissures, plinthes, derrière les 
appareils ménagers, les gaines, les 
canalisations, dans les armoires électriques) 
et tous les lieux chauds, humides et sombres 
favorables à la prolifération des blattes.

 Après utilisation, tirer la seringue vers le haut 
pour la remettre dans sa position initiale et 
remettre l’embout de protection.

 Ajuster les doses en fonction de la 
configuration des lieux et du degré 
d’infestation. Ne pas traiter les zones 
régulièrement nettoyées.

 Le produit reste efficace, pendant plusieurs 
semaines, tant que la surface n’est pas 
nettoyée.

 Le gel doit être appliqué sur des surfaces 
sèches, éloignées des enfants et des animaux 
domestiques.

 Craint le gel . Stocker entre 5°C et 35°C.

 Traitement d’usage : 2 à 3 gouttes par m².

 Traitement d’attaque : 4 à 6 gouttes par m².

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

PROVEN ORAPI ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. PROVEN
ORAPI n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les informations ne
doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à chaque cas déterminé.


